
Bulletin d'inscription aux journées GRP de Saint-Etienne 20 – 21 mars 2003 
 

 
Nom : ………………………………………………………………………………  Prénom : ……………………………………………………………. 
Organisme : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
Tél. : ……………………………………….   Fax : ……………………………………….. Mail : ……………………………………………………. 
 

Groupe d'appartenance : 
Je désire participer aux réunions suivantes : 
  Automatisation et systèmes sûrs de fonctionnement 
  Organisation et Gestion de la Production 
  Evaluation des performances 
  Modélisation d'entreprise 
  Conception en Produit-Processus-Procédé 
 

Je participerai au : 
 Déjeuner du jeudi 20 mars    oui    non 
 Dîner du jeudi 20 mars    oui    non 
 Déjeuner du vendredi 21 mars   oui    non 
Régime particulier ? ……………………………………… 
 

Le montant de l'inscription est de 100 € TTC ou 50 € TTC pour les doctorants sur justificatif 
(carte d’étudiant).  
Ce montant comprend les deux repas de midi, les pauses café et le dîner de soirée du GRP. Il ne 
comprend ni l'hébergement ni le transport jusqu'à Saint-Etienne. 
Merci de vous signaler aux organisateurs pour la mise en place de navettes depuis l'aéroport. 
Personnes accompagnantes : Elles peuvent participer au dîner du 20 mars moyennant la somme 
de 50 € TTC par personne. 
 
Le paiement peut s'effectuer : 

- par chèque à l'ordre de l'Agent Comptable de l'ENSM-SE 
- par bon de commande de votre organisme libellé au nom de l'ENSM-SE 

n° de compte :  agent comptable de l'ENSM-SE – Trésor Public : 
10071/42000/00003002897/63 
n° SIRET : 19 42 00 945 000 13 
 
Montant :  inscription :   100 € ( ou 50 € pour les doctorants) 
   accompagnants …. x 50 € ……… 
   Total :    ……… € 
 
Les bulletins d'inscription accompagnés de leur règlement doivent être adressés à : 
Liliane BROUILLET 
ENSM-SE – Centre SIMMO 
158, cours Fauriel 
42023  ST-ETIENNE Cedex 2 
Tél. 04 77 42 01 04     Fax : 04 77 42 66 66     Mail : brouillet@emse.fr 
 
IMPORTANT : La date limite d'inscription impérative est fixée au 15 mars 2003. 
L'annulation d'une inscription signalée après cette même date ne pourra donner lieu à aucun 
remboursement. 
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